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UN SOLDAT.

Dlx-fept feptèmbre mil fept cent qua.tre-vingt-nèuf..

TCï toY Éjÿ. Monfietir, je vous ai vu lire 

plufieurs brochures fur les affaires du temps, & 
vous m’avez paru y donner une attention qui me 
fait croire que ■> bien différent de ceux qui fe 
contentent de parcourir fuperficiellement Ces 
fortes d’ouvrages , vous les méditiez férieufëment, 
& cherchiez du moins à en faifir l’efprit.

Le Soxsat. Indépendamment du goût 
que j’eus toujours pour la leéture , je crois qu’en 
ce moment de fermentation dans les efprits , & 
d’incertitude dans les idées, on ne fauroic donner
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trop d’attention'à tout ce qui peut nous ramener 
à l’ordre par le railbnnement. ’

LE Citoy e n. L’on ne. voyoit point autre­
fois le Soldat fe mêler de raifonner fur les affaires 
d'Etat ; il fe contentoit d’obéir & de faire fon 
métier en homme d’honneur.

Le Soldât. C’eft qu’alors aufli il n’étoit 
point expofé à recevoir de la bouche de gens mal­
intentionnés, des notions ou fauffes ou incertaines 1 
fur fes vrais devoirs. Aujourd’hui que le Soldat, 
même le mieux intentionné , peut être égaré à 
chaque inftant , je penfe qu’il ne fauroit trop 
s’affermir^ par de fages leétures, dans le véritable 
elprit de fbn état.

Le Ci toyen. Ces brochures , que vous 
liftez avec tant’d’attention vous ont-elles donné à 
cet égard quelques idées juffes?

Le Soldât. Je le crois, & fi vous voulez 
vous en affurer par mes réponfes & par l’expofi- 
tipn de mes principes, je ferai charmé de vous en 
faire juge vous-même.

Le Citoyen. Voyons, Moniteur, puif- 
que vous me le permettez !

*D. Qu’eft-ce qu’un Soldat français?
\R.,C’eft un Citoyen dévoué par état au fervice ' 

de la Patrie.



D. Tout Français n’a-t-il pas le même devoir 
à remplir ?

R. Sans doute , & tout Français doit être prêt 
à voler eu tout temps au fecours de la Patrie: 
c’eft le plus l'acre des devoirs.

D. Pourquoi don'c exifte-t-il une claffè particu­
lière de Citoyens dont l’état eft uniquement de 
faire ce qui feroit le devoir de tous ?

R. Parce que le bonheur & même l’exiftence 
de la fociété exigeant que les campagnes foient 
cultivées., que les arts, les manufaétures & le 
commerce foient dans une continuelle activité , 
que les lois foient interprétées & mifes en vigueur, 
il étoit néceffairequ’un certain nombrpde Citoyens, 
pris indifféremment dans tous les Ordres de la 
Société , ne fuffent occupés que du foin de veiller 
pour tous les au très, & de les garantir des ennemis 
du dehors & des perturbateurs au dedans.

. D. Penfez-vous donc que fi les ennemis vouloient 
attaquer nos Provinces, les Habitans de tous états 
& de tout âge ne s’armeroi.ent point auffitôt , & 
qu’ils ne fuffiroient pas pour repoufferfes attaques ? 

. R. Sans doute, rien ne pourroit réfifter à l’im- 
pulfion que donneroient à cette armée de Citoyens, 
l’amour de la Patrie & la défenfe de.leurs propres 
foyers.

D. Pourquoi donc payer & entretenir des
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Troupes réglées pendant une longue paix , & 
dans l’attente d’une guerre incertaine & éloignée 
contre ^es enneiriis que la Nation feule feroit en 
état de repouffer ?

R. Parce que la bravoure, le courage &l’efprit 
patriotique nefuffifent point, à la longue , contre 
des Troupes aguerries & difciplinées; parce qu’une 
arméecompofée deCitoyens raffemblés au moment, 
ne pourroit jamais''foutenir les travaux d’une ou 
plufieurs campagnes ; parce que ces mêmes 
Citoyens rie pourroient s’éloigner de leurs foyers 
pour prévenir l’ennemi jufque fur les liens ; parce 
qu’enfin tous ces Citoyens ne pourroient aban­
donner leurs travaux fans détruire-la fociété.

D. Je conçois que pour nous défendre contre 
les Nations ennemies de la F rance , il eft néceffaire 
en effet d’avoir un corps de Troupes réglées pro­
portionné à l’étendue du Royaume & aux forces 
de nos ennemis naturels; mais pourquoi ces mêmes 
Troupes réglées font-elles employées en temps de 
paix à maintenir l’ordre & la fureté dans l’intérieur? 
Chaque ville , chaque bourg ne psurroit-il pas fe 
garder lui-même alors, & faire fa police intérieure ?

R. Sans doute ils le pourroient ; mais comme 
il faut. néceffairement que les Troupes réglées 
foient dans un exercice continuel de la difcipline 
militaire,- & que l’Etat les entraient dans cette



en
activité foutenue pour pouvoir les oppofer en un 
inftant à l’ennemi , il faut bien que l’État fe 
dédommage des frais qu’elles lui oceafionnent , 
par le fervice qu'il en retire/en temps de paix , 
pour la fureté & la tranquillité de l’intérieur ; 
& cela eft d’autant plus naturel, que ,par fon 
ferment à la Nation , le Soldat appartient autant 
à la Municipalité qui le réclame, que le Bourgeois 
& le Citoyen.

D. Vous voyez cependant que toutes les vides 
du Royaume, même les villes de garnifon , fe 
font accordées à fuivre l’exemple qu’avoir donné 
la capitale, & qu’il n’en eft pas une qui n’ait mis 
fur pied, dans le même temps, un corps de 
Milices Nationales. g

R. Rien n’étoit plus jufte & plus naturel dans 
une circonftance où la liberté étoit menacée , & 
où il étoit queftion de protéger les Repréfentans 
de la Nation. C’étoit dans ce moment de crife 
que tout Français devoir être Soldat.

D. Aujourd’hui que les fecrets ennemis de la 
Patrie ont été difperfés par l’infurrection générale 
des Français, les Milices Nationales continuent 
cependant à faire dans toutes les villes le fervice 
militaire.

R. Quoique les mauvais defleins de ces ennemis 
aient été découverts à temps, & déconcertés dans 



leur-principe , nous voyons cependant' par les 
troubles, qui ne ceflènt d’agiter la plûpart des 
Provinces , que les mal-intentionnés n’ont point 
perdu l’efpoir de mettre ces defleins à exécution >• 
&■ ce’ne fera que quand la France fera parfaite­
ment tranquille, ce ne fera que lorfqu’elle aura 
enfin une conftitution folidement établie, que lé 
fervice ‘aétif & continu des Milices Nationales 
deviendra vraiment inutile.

P. Ces Corps de Milices feront-ils donc alors 
fupp fîmes ? ;

B. Non fans doute. Ils exiftèrent de droit & 
dans-tous lés temps , par l’efprig patriotique qui 
anima toujours les Français, je penfe qu’ils exilte- 
ronnencore Me»fait fous la forme de Corps patrio­
tiques; mais je ne crois point que lorfque le calme 
fera bien rétabli, ils Continuent de faire le fervice 
militaire > & je fuis convaincu qu’ils s’en repoféront 
fur - lès Troupes réglées , dès Pinftànt où elles 
feront‘devenues fuffifantes.

X). Mais s il ne faut plus aéiuellement queveil- . 
1er au bon ordre & à la fureté de l’intérieur du 
Royaume, les Troupes réglées ne fuffiroient-elles 
pas déjà pour y pourvoir ?

R. Je crois qu’elles feraient plus que fuffifantes 
quant a la force ; mais dans une guerre int.eftinç, 
fufcitée par des Français contre des Français, là 



force ne fuffit point , il faut encore qu’elle foie 
employée & dirigée fur la connoiffance des lieux 
& des perfonnes ; connoiffance que les Troupes 
réglées ne fauroient avoir, & qui exige quelles 
agiffent de concert avec les Citoyens.

D. Il faut donc qu’elles faffent le fervice avec 
ces Citoyens ?

R- Sans doute. Les Troupes’ réglées doivent 
fervir conjointement avec, les Milices nationales-, 
comme des frères qui travaillent enfemble- pour le 
bien de la Caufe commune.

D. Vous venez de prêter un nouveau ferment. 
Répétez-le-moi, je vous prié.

R- Je juré de ne jamais abandonner mes dra­
peaux, d’êtré fidelle à la Nation, au Roi & à la 
Loi, & de me conformer aux règles'Me” la difei- 
pline militaire.

D. Mais n’aviez-vous pas toujours prêté le 
même ferment? & fi vos devoirs étoient les mêmes 
auparavant,‘pourquoi dit-on que le ùouVeàu fer­
ment vous lie plus particulièrement a la Nation?'

R. De tout temps en effet j’avois prêté le fer­
ment de ne jamais abandonner mes drapeaux -, & 
d’obéir ponctuellement aux ordres de mes fupé- 
rieurs, en tout ce qu’ils me commàaderoient pour 
le fervice du Roi: mais l’efprit de ce ferment a 
changé aux yeux de la Nation , par la forme dans
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: laquelle je l’ai prêté , & par fa relation avec le 
ferment qu’avoient prêté eux-mêmes, avant moi, 

, ceux qui font faits pour me commander..
D. J’ai peine à bien entendre. ce que vous 

venez de dire : expliquez - vous d’une manière 
plus détaillée.

R. Lorfqu’ancienneme ntj'e devois obéir à tout 
pe qui me feroit ordonné pour le fervice du Roi , 
.il ét®it fous-entendu que le- Roi, en fa qualité 
de chef de.la. Nation, n’attendoit. de moi.que le 
fervice qu’un Français doit à fa Patrie. Mais la 
Nation;craignant .que le Roi, trompé fur fesvrais 
intérêts, ne fe fervit un jour de fes Troupes pour 
opprimer les Citoyens, elle l’a conjuré de prévenir 
ces abus d’autorité, en mettant l’armée fous la 
dépendance direéte de la loi, & pour cela elle a 
exigé le ferment qu’ont prêté tous les Généraux 
& les Officiers de tous grades.

ZZ Connoiffez-yous ce ferment ?
R. Oui : j’ai entendu les Officiers le prêter,en 

préfence des Officiers municipaux, qui repréfeu- 
toient en ce moment le corps de la Nation.

D. Pourriez-vous m’en rappeler la formule ?
R. Nous jurons d’être fidelles à la Nation, au 

Roi & à la Loi, & de n’employer ceux qui feront 
à nos ordres contre les Citoyens, fi nous n’en fomme$ 
requis par les Officiers civils ou municipaux.



D. Que penfoz-vous de- ces deux formens ?
R. Quec’eft dans leur accord parfait, & dans 

leur correfpondance,.que doit réfider uniquement 
route la force exécutrice de la Nation, & fapuif- 

. fance, tant au dedans qu’au,dehors.
D. Pourquoi vos obligations font-elles bornées 

a fuivre les règles de la difcipline militaire ?
R. Parce que ceux qui ont le droit de me com­

mander étant engagés à n’ufer de ce droit que 
Conformément aux lois, & feulement fur la réqüi- 
fition de la Nation entière ou des Municipalités, 
qui en font les organes , le Soldat, fournis par 
fon ferment.aux règles de la Subordination &de 
la discipline militaire, ne doit qu’obéir & exécu­
ter ponctuellement ce que fos Officiers lui com­
mandent , fous la direction de la loi? 3

D. Quoi '. .s’ils vous l’ordonnoienr, devriez-vous 
marcher même contre des Français ?

R. Sans doute : & n’cfl-ce point contre des Fran­
çais auffi que la France entière vient de s’armer, 
& que des Milices Nationales fo font formées au 
même inflant d’un bout du Royaume à L’autre? 
Où en ferions-nous, à préfent, fi ces prétendus 
Français qui vouloient nous opprimer, avoient 
été ménagés comme de bons Citoyens ? La France 
peut nourrir des ennemis dans Jbn propre foin, 
& ces ennemis foroient fans contredit les plus dan-- 



gereux. C’eft contr’eux que je dois marcher fans 
héfiter, pour le falut de la Patrie ; c’eft contr’eux 
que je dois féconder les efforts des braves Citoyens 
qui n’ont point balancé à quitter tout pour pour­
suivre les traitres. Si la Nation n’eût pas fu qu’il 
exiftoit de ces traitres,. ou prévu qu’il pourrait 
en exifter , elle n’auroit point exigé , des Géné­
raux & des Officiers de l’Armée, le ferment de 
n’employer leurs forces contre des Citoyens 3 que 
fur la réquifition des Officiers civils au muni­
cipaux.

D. Mais à quoi pourrez-vous reconnoître les 
traitres, & les diftinguer des vrais Citoyens? Il 
eft probable que les premiers chercheront à vous 
féduire,jçjpvous difant qu’ils font bons Français, 
bons patriotes, vos amis , vos concitoyens, & qüe 
c’eft eux que vous devez protéger contre l’op- 
preffion.

R. Ce n’eft point à moi qu’il appartient de faire 
cettediftin&ion; & je n’écouterai même pas toutes 
cesproteftations. Monferment-eft d’obéir. Mon fer­
ment eït la fubordination entière à mes Chefs ; 
& l’Affemblée Nationale, lorfqu’elle m’a demandé 
ce ferment, avoir fagementprévu , que fi chaque 
Soldat , chaque individu avoir le droit d’exa­
miner, de commenter les ordres qu’il recevrait , 
nous ne ferions plus qu’une nombreufe troupe
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d’hommes armés, ,& non pas une armée; quil 
n’y aurbit plus' de force militaire dans l’Etat; 
& que le Soldat le mieux intentionné courroie 
rifqtie à chaque inftahtf, & fuivant qu’il verrait 
bien ou mal, de trahir fa Patrie, en croyant la 
défendre..... Ne venons-nous pas de voir, dans 
plufièurs villes du Royaume, quantité de braves 
Soldats, féduits. & abufés par leur propre patrio» 
tifme, commettre des dé’fordres qui h’auroient 
convenu qu’à des brigands ; & cela, parce que 
quelques.brigands en effet leur avoient fait croire 
qu’ils' éfoieht les vrais Citoyens , & qu’ils n’a-, 
voient en vue que le falut du Peuple Français ? 
De pareils exemples font bien faits pour me mettre 
en-garde à l’avenir contre les propos féditieux de 
gens que j’aurois cru d’abord être de bons Citoyens.

D. A quoF avez-vous pu reconnoîtrë que léà 
braves Soldatsdorit vous parlez, avoient été féduits 
& trompés par des gens mal-intentionnés ?

À. D’abord à leurs actions ; enfuite à leur re­
pentir. Debraves& honnêtes gens, quelque motif 
qu’ils puiSent avoir , ne fe portent, .dans aucun 
cas, au brigandage. Ce n’eft point en ravageant 
une Cité , que de bons Soldats prouvent leur 
dévouement aux Citoyens. Audi, ceux qui avoient 
eu le malheur de s’égarer jufqu’à de tels excè^, 
ont-ils bientôt fait Voir, par leur répentir y qu’ils
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avoient été pouffes hors de leur vrai caractère , 
par quelques fcélérats qui s’étoient fervis d’eux 
pour exécuter leurs mauvais deffèins.

D. Comment ces braves gens font-ils revenus 
de leur esreur ?

R. La multitude de bons & honnêtes Citoyens, 
qui d’abord avoient été enchantés de ces vivat, 
que leur bonne foi leur avoit fait regarder comme 
le lignai de l’accord qui régnoit entre les habitans 
& les Soldats , n'ont pas tardé à reconnoître que 
cesfoi-difant Citoyens n’avoient d’autre objet que 
de troubler & de bouleverfer leurs Cités ; que les 
propriétés n’étoient plus refpeâées, & que bientôt 
l’honnête bourgeoilie feroit elle-même viétime de 
ces prétendus amis du Peuple. Ils fe font armés 
pour les réprimer. Ils ont appelé à eux le 
grand nombre de braves & vertueux Soldats 
que l’honneur avoit toujours retenus, & ceux que 
leurconfcienee avoit déjà ramenés au devoir. Tous 
enfemble ont pourfuivi le petit nombre de brigands; 
& les défordres ont été arrêtés par le fupplice de 
ceux qui les avoient excités ou fomentés,

D. Si votre devoir eft d’obéir aveuglément/ 
n'eft-il point à craindre qu’on n’abufe un jour de 
cette fubordination, & qu’on ne vousfafîè tourner 
vos armes contre la Patrie.

A. Je compte, & je dois compter, avec tout
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lê refie de la Nation , fur le ferment qu’elle a reçu 
de mes Généraux & de mes Officiers. Ils ont juré 
de ne me conduire contre des Citoyens, que 
lorfqu’ils en feroient requis par les Officiers muni­
cipaux. Bien affiuré dès-lors que ce ne fera jamais 
que contre des traitres ou des perturbateurs ré_ 
prouvés par la loi 3 je marcherai fans examen , 
comme fans crainte. Non feulement l’honneur 
de mes chefs me garantit l’exécution de leur fér- 
ment , mais même je n’en avois pas befoin pour 
conhoitre leurs vrais fentimens à cet égard; & je 
n’ai point oublie que long-temps avant que la 
Nation n’eût demandé ce ferment, nos Officiers 
nous défendoient expreffément de tirer fpr des 
Citoyens (affurément très-mal-intentionnés), qui 
flous aflbmmoient à coups de pierres, à Grenoble, 
à Rennes , &c,. &c. &c.

D. Le nouveau ferment de ces Officiers n’étoic 
donc point néceffiaife au fond?

R. Vous en avez la preuve dans les faits'que. 
je viens de vous citer ; & j’aürois pu joindre à ces 
faits , bien d autres exemples pris dans des temps 
plus reculés , & qui démontrent combien les 
Troupes ont toujours répugné à marcher contre 
des Citoyens, meme contre ceux dont les alïem- 
b'ées étoient alors profcrités parles lois de l’Etat;

Mais il n’en eft pas moins certain, comme le 



dit PAflemblée Nationale, que ce ferment n’a pu 
que plaire beaucoup à nos Officiers, en ce qu’il 
lève l’incertitude & l’embarras où ils étoient per­
pétuellement , pour difcerner l’inftant où . des 
Citoyens dévoient ceffer de l’être aux yeux de la 
loi. A préfent du moins la réquifition des Officiers 
municipaux fera regardée/comme un jugement 
préalable qu’ils auront porté contre des .traitres; 
& dès-lors il ne pourra plus y avoir d’incertitude 
dans l’exécution.

D. Mais cette exécution auffi n’en deviendra-t- 
elle pas bien plus lente & plus compliquée ? 
Et .fî toutes les fois qu’il s’agira d’arrêter un 
défordœ <public ,. il faut attendre là réquifition 
des organes de la Nation , n’eft-il pas à craindre 
que par de tels délais, ces défordres ne demeurent 
le plus. fouvent impunis ?

R. Il ne faut point confondre les défordçes, 
qui, dans le cours.ordinaire de la fociété, ten- 
droient Amplement à troubler l’exécution de la 
loi , avec les attentats de quelques traitres 
contre la liberté de la Nation. Ce font ceux-ci 
feulement que l’Affemblée Nationale a eu en vue, 
quand elle les a fournis au jugement préalable 
des Officiers municipaux, afin d’éclairer & d’af- 
furer la marche du pouvoir exécutif. Mais tout 
ce qui tend feulement à troubler l’ordre de la



c 15 >
foeiété , tdut ce qui pourrait donnèr atteinte aux 
propriétés particulières, à la tranquillité, à la fureté 
des individus,- fans attaquer la propriété générale, 
le bien public, tout cela peut & doit être réprimé 
fur le champ par la force exécutrice. La réqui- 
fition des Magiftràts eft alors fous-entendue , par 
l/objet même & l’eflence des Troupes réglées. Au 
moment où j’arrive à ma garnifon, &où je reçois, 
des mains du Magiftrat 3 mon billet de logement, 
ne fe fait-il pas entre nous une convention tacite 
que je ferai reçu comme Citoyen , & que je pro­
tégerai les Habitans, comme Soldat.

D. Vous voilà devehu Soldat de la Nation;. & 
lion ne dira plus d’un homme qui s’engage , qu’il 
va fervir le Roi. .

R. On le dira de même, & dans le fens où de 
tout temps on adû le dire. Le Roi. eft le chef de 
la Nation ; c’eft à lui que la Nation confie de la 
manière la plus abfolue , la dire&ion & la difpo- 
fitionde fes forces, pour ne les employer que dans 
l'efprit & fuivant le vœu de la loi qu’elle même 
a faite. Servir le Roi, en ce fens , c’eft fervir la 
Patrie.

D. Mais enfin , c’eft le Roi qui vous paye.
R. Oui : mais ici le Roi eft Amplement dépo- 

ficaire & difpenfateur des tréfors de la Nation, qui 
n’a pu le charger de l’exécution des lois, fans lui
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fournir en même temps les moyens d’entretenir 
une force exécutrice. L’agriculteur , le Commer­
çant, l’Artifan , le Magiftrat, tous les Citoyens, 
en un mot, dont le temps & les travaux fon t né— 
eeflaires à la fociété , & qui doivent être maîtres 
de fe livrer fans trouble & fans diftraétion à des 
occupations utiles, fe cottifent, chacun fuivantfes 
facultés, pour fournir au Roi une fomme avec 
laquelle il foudoye l’Armée qui doit en tout temps 
& en tous lieux pourvoir à la.fureté de l’Etat , & 
veiller au repos de tous. En ce fens, nous femmes 
vraiment Soldats de la Nation , & non pas du 
Roi.

. D. L^ogrofeffion du Soldat eft donc auffi un 
métier dont îl retire de l’argent ?

R. Rien n’eft plus faux & plus déplacé que cette 
conféquence, fùivant laquelle un homme, dans 
ces derniers temps, & trop publiquement, s’eft 
cru permis de nous appeler mercenaires falariés..... -, 
Tout au plus auroit-il pu parler ainfi de Soldats 
parfaitement étrangers à l’Etat, & payés par le 
Roi feul,....LeSoldatFrançais eft Citoyen. S’il fe
dévoue au fervice de la Patrie , ce n’eft point par 
un vil intérêt. Il n’eft aucun Soldat dans l’Arméé, 
qui, avec fes bras & fon induftrie, ne pût gagner 
autant d’argent dans fon village, qu-’il en reçoit au 
fervice ; mais l’argent qui fait le mercenaire , ne

i ' . ■ fait
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fait point le Soldat Français. Son premier mobile 
c’eft l’honneur ; & la gloire de verfer fon fang 
pour le falut de fa Patrie eft toute farécom- 
penfe.

D. Les Milices Nationales > animées du même 
efprit , pénétrées des mêmes fentimens, fervent 
fans aucune rétribution , & du moins elles épar­
gneraient à l’Etat cette furcharge de frais..»

R. Je vous Pai déjà dit : rien de plus formi­
dable aflurément qu’une Nation entière armée 
pour fa propre defenfe , & il’eft des momens'cri­
tiques ou le danger de la Patrie doit appeler géné­
ralement tous les Français ; mais j’ajouterai, 
comme 1 a fait un Habitant de Befariçon , dont je 
lifois.-dernièrement les réflexions , j’sfjofrtbra'i que 
ce danger une fois pafle, que la Patrie n’ayant plus 
rien a redouter, chaque Citoyen devra, pour le 
bien meme de 1 Etat , retourner à fes travaux, 
dont la fociete ne fauroit fe paflèr.

Je ne dirai pas plus que ce même Habitant ne l’a 
dit £ quoiqu un petit nombre de ceux qui ont lu 
trop rapidement fes réflexions ait paru le croire). 
Je ne dirai pas qu il faut fupprimer les Milices 
Nationales. Ce n’eft point à moi à juger du mo­
ment où la Nation n’aura plus béfoin de leur 
activité. Mais je dirai avec le même Habitant, que 
lî le fervicc a£tif de ces Milices eft jugé nécef-

B 



faire encore pour long-temps, du moins fera-t-il 
indifpenfable de les organifer de manière que la 

fociété n’en foit point léfée. Qu’il faudra donc 
former un Corps de Patriotes compofè feulement de 
Citoyens dont les occupations ne font point de pre­
mière nècefjite-, & qu’il faudra que ce Corpsfoit prêt 
à voler en tout temps au fecours de la Patrie, 
mais j’ajouterai, & toujours avec ce même habitant f 
que dans les temps de calme, il faudra que ce 
Corps s’enrepofe fur les Troupes réglées, & qu’il 
compte fur elles, pour affûter l’ex écution des 
lois.

D. Je conçois que lorfqu’une fois la conflitution 
fera bien établie, & que la permanence de l’Affem- 
blée NaifièÉïàle nous, raffurera pour l’avenir contre 
les furprifes du defpotifme, la Nation s’en repo- 
fera fans doute du foin d’àffurer l’exécution des 
lois , fur les Troupes réglées, affez fortes pour y 
pourvoir. Maisjufque-là-, & tout le temps qu’elle 
jugera néceffaire de tenir en activité les Milices' 
Nationales, partagerez-vous volontiers avec elles 
,1e fervicè Militaire ?

R. Affurément, & je ne verrai dans les Soldats 
de cette Milice , que des Français qui veillent de 
concert avec moi fur le falut de notre commune 
Patrie. ....... Pourroit-on croire que répétant, 
comme je l’ai fait à chaque infiant, que je fuis
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Citoyen , que m’honorant fans ceffe de ce titre , 
je vouluffe en même-temps m’ifoler de tous bons 
Français, de tous Ciroyens Il y aurait
dans une telle imputation quelque chofe de fi 
abfurde , qu’elle ne ferait pas même une calomnie.

D. Vous me parliez tout à l’heure d’un Habitant 
de Bejancon , dont je vois que vous avez lu les 
réflexions adrefîees, le 5 de ce mois., aux Troupes 
Nationales de cette ville, pourrois-je vous demander 
quel effet ont produit fur vous ces réflexions ?

R. J’ai cru reconnoître dans cet Habitant un 
grand amour de l’ordre & du bien public. Il m’a 
paru que fon objet avoir été de rappeler toutes 
les claffes de Citoyens à la vraie placequ^ghacüne 
doit.occuper pour l'avantage de tous; de ramener 
les efprits , comme les cœurs 3 à cette confiance 
fraternelle & réciproque qui doit .être l’ame de 
toute, fociété , & au moyen de laquelle chaque 
Citoyen, attentif à remplir fes devoirs perfonnels, 
fait qu’il trouvera la même volonté dans chacun 
de fes frères. J'ai fenti qu’en me rappelant à mon 
ferment & à la nobleffe de mes fonctions, il n’avoit 
fait que reflerrer de plus en plus les liens qui 
m’attachoient à la Société en général, & à chaque 
Citoyen en particulier ; & j’ai vu qu’il n’affeétoit 
de rappeler ce même ferment aux autres Citoyens,



O°)
que pour les rapprocher toujours plus de moi, par 
ce nouveau motif de confiance & de fraternité.

P. Tel a été le jugement du plus grand nombre 
de ceux qui ont lu ces réflexions. Quelques-uns 
cependant n’en ont pas penfé de même J & ils ont 
voulu nous faire foupçonner dans A’Halbitant, des 
Vues bien oppofées à celles qu'il a montrées.

R. Je le fais, & je rie fuis point étonné que 
dans une affaire auflî importante qu’eft le falut 
de la Patrie, le zèle & le patriotifme aient aufli 
leurs excès. Mais ce que je ne puis concevoir 
cependant , c’efi; que quelqu’un. ait pu voir le 
projet de fupprimer les Milices Nationales dans 
un ouvrage où nous trouvons ces mots : Forme^ 
un Corps de Patriotes. . .. Que ce Corps fait
prêt à fe porter, en tous temps, par-tout où le 
danger de la Patrie l’appellerait, & toutes les fois 
que les Troupes réglées feraient infufffantes. ... . . 
Mais ne compofez ce Corps que de Citoyens pris 
dans les claffes dont les occupations ne font point 
de première nèceffité. ....... Rendez les Ouvriers 
& les Artifans à des travaux dont la fociêté ne 
peut être privée , & que toutes leurs gardes ne 
fauroient füppléer.. . . ...... Encore un coup , 
comment pourrait-on dire que l’homme qui 
parle, ainfi peut fupprimer les Milices Nationales ?



Affurément la différence de ce mot fupprimer 
avec le mot former , ne fembloit guères prêter à 
l’équivoque.

D. On a fait plus, & l’on a voulu nous faire 
craindre auffi l’effet que les reflexions-de l’Habitanh 
pourroient produire fur l’efprit des Troupes........
On a prétendu. . . ..............

R. N’achevez pas. Il eft inutile, il feroit dan­
gereux même de répéter dés interprétations , 
diétées fans doute par la chaleur d’un zèle ardent, 
mais dont les effets néanmoins enflent été bien 
plus à redouter que tout ce qu’on a voulu nous 
faire apperce voir-dans un ouvrage qu’on avoit fi 
mal fàili...... Les faits ici prouvent plus quep 
tous les raifonnemens. Y&s Reflexions de i Habitant 
font dans les mains d’un très-grand nombre de Mili- 
tâires ; je n'en connois pas un feul fur lequel elles 
n’aient produit le même effet que fur moi.

D. Je ne puis , Moniteur , qu’applaudir aux 
principes que vous venez de développer, & je 
délire bien lincérement, pour le bonheur de tous, 
& pour la profpérité de ,1’Etat , que chacun des 
braves Soldats de notre armée foit pénétré des 
fentimens patriotiques dont vous etes anime.

R. Croyez, Moniteur, que le plus grand nombre 
d’entre nous connoît&refpeéte fes devoirs; croyez 
que nous chérifiens notre état, en raifon même
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des Sacrifices qu’il exige de nous chaque jour. 
Fidelle à l’honneur, idolâtre de fon Roi, brûlant 
d’amour pour fa Patrie, le Soldat Français ne'fe 
répandra point en vaines déclamations, mais dans 
tous les temps il,fe montrera jaloux du droit qu’il 
a de verfer jufqu’à la dernière goutte de fon fang 
pour la gloire de l’Etar & le falut de fes frères ; 
vous le verrez toujours prêt à voler au fecours des 
Citoyens qu’il a juré de défendre ; & fon unique 
ambition fera de leur donner l’exemple du vrai 
patriotifme. V--»

Le Citoyen. Je ne faurois , Monfieur, me re­
pentir de vous avoir fatigué, peut être, par mes 
qiieftions ; je n’irai pas plus loin cependant, & 
je n’abuferai point de votre complaifance : mais 
plein d’eftime pour les braves Soldats dont vous 
venez d’exprimer les fentimens , je me ferai rm 
vrai devoir de les faire connoître à tous nos Con­
citoyens, & à tous les bons Français.






